
1/6 1 

 

 

Convention multilatérale pour la mise en œuvre des mesures relatives aux conventions 

fiscales pour prévenir l’érosion de la base d’imposition  

et le transfert de bénéfices (n° 901), 

 
PAR Mme Bénédicte PEYROL Députée 

Le document en pdf  

Pour accéder aux rubriques cliquez sur le chiffre 

SOMMAIRE 

 L’entrée en vigueur de la Convention 64 

  

INTRODUCTION 9 

I. LA CONVENTION MULTILATÉRALE, UN OUTIL NOVATEUR DANS LE 
CADRE DU PROJET « BEPS » 14 

A. LE PROJET « BEPS » : UNE INITIATIVE INTERNATIONALE SANS 
PRÉCÉDENT CONTRE LES COMPORTEMENTS FISCAUX ABUSIFS 14 

1. Le contexte du lancement du projet « BEPS » 14 

2. Les quinze actions du projet « BEPS » 15 

3. Les traductions du projet « BEPS » dans l’Union européenne et en France 19 

a. Les initiatives européennes correspondant à des actions « BEPS » 19 

b. Les outils français correspondant à des actions du projet « BEPS » 21 

4. L’appréhension des paradis fiscaux par le projet « BEPS » 24 

5. Illustration des effets du projet « BEPS » face à des montages internationaux 25 

B. LA CONVENTION MULTILATÉRALE, ACCÉLÉRATEUR INÉDIT POUR 
MODIFIER LES CONVENTIONS FISCALES 29 

1. Le rôle central des conventions dans les relations fiscales entre États 29 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/rapports/r1093.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1139_146316
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1139_146316
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P143_10783
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P174_24634
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P176_25386
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P177_25503
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P185_28466
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P266_42496
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P267_42578
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P288_48299
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P358_55493
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P371_59942
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P387_60904
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P391_62011


2/6 2 

a. L’attribution du droit d’imposer et l’élimination des doubles impositions 30 

b. Les imperfections des CDI peuvent faciliter les comportements fiscaux prédateurs 31 

c. L’appréhension essentielle des établissements stables 34 

d. La place des CDI dans la hiérarchie des normes commande leur évolution pour lutter contre les 
abus 35 

2. La Convention multilatérale, machine inédite pour accélérer l’évolution des 
conventions 35 

a. L’inadaptation des négociations bilatérales aux modifications rapides du réseau conventionnel 
mondial 35 

b. La Convention multilatérale assure la célérité des modifications conventionnelles 36 

C. LA CONVENTION MULTILATÉRALE, INSTRUMENT DE MISE EN œUVRE 
LARGE ET EFFECTIVE DES MESURES DU PROJET « BEPS » 37 

1. Près de 80 États et territoires engagés au 22 mars 2018 37 

2. La mise en œuvre effective de quatre actions du projet « BEPS » 42 

II. LES MODALITÉS D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
MULTILATÉRALE 47 

A. LES CONDITIONS D’APPLICATION DE LA CONVENTION MULTILATÉRALE 
AUX CONVENTIONS BILATÉRALES 47 

1. Les CDI doivent être notifiées à l’OCDE 47 

2. Les CDI notifiées doivent être conclues avec une juridiction partie à la Convention 
multilatérale 48 

3. Les CDI doivent faire l’objet d’une notification par l’autre juridiction partie 48 

4. Synthèse des conditions d’application de la Convention multilatérale 49 

B. LES MODALITÉS D’APPLICATION DE LA CONVENTION MULTILATÉRALE 
AUX CONVENTIONS COUVERTES 50 

1. La distinction entre normes minimales et normes facultatives 51 

2. Les réserves, excluant l’application d’une clause de la Convention 52 

3. Les options, une souplesse opportune mais qui accentue l’existence de choix différents 55 

4. Les modalités d’application de la Convention selon les formes des clauses de 
compatibilité 58 

a. Les clauses s’appliquant « à la place » d’une stipulation 58 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P401_65284
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P413_68945
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P446_74901
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P450_76949
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P456_79044
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P457_79142
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P466_82068
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P476_84174
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P477_84290
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P744_94271
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P967_107675
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P969_108158
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P971_108449
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P974_109262
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P977_110085
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P983_111703
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P995_113202
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P999_114003
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1010_116615
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1044_126200
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1074_131100
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1077_131946


3/6 3 

b. Les clauses s’appliquant « à » une stipulation 58 

c. Les clauses s’appliquant « en l’absence » d’une stipulation 59 

d. Les clauses s’appliquant « à la place ou en l’absence » d’une stipulation 59 

i. Fonctionnement du type de clause 59 

ii. Interrogations sur la clause au regard de la sécurité juridique 60 

e. Synthèse de l’application des clauses de compatibilité 61 

5. La Convention multilatérale est-elle « à la carte » ? 63 

a. Les éléments militant pour une qualification d’instrument à la carte 63 

b. Les éléments excluant la qualification d’instrument à la carte 64 

C. LES ÉVOLUTIONS POUVANT AFFECTER LA CONVENTION 
MULTILATÉRALE 64 

1. L’entrée en vigueur de la Convention 64 

2. Le retrait d’une partie de la Convention 66 

3. Les modifications de la Convention et des CDI couvertes 67 

D. UNE COMPLEXITÉ CERTAINE MAIS INÉVITABLE EU ÉGARD À LA 
VOCATION UNIVERSELLE DE LA CONVENTION MULTILATÉRALE 68 

1. L’opportunité d’une application large de la Convention 68 

2. La nécessaire participation des pays en développement 69 

III. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DU CONTENU DE LA CONVENTION 
MULTILATÉRALE À TRAVERS LES CHOIX DE LA FRANCE 70 

A. LA CONVENTION MULTILATÉRALE DEVRAIT COUVRIR EN L’ÉTAT 
61 CONVENTIONS CONCLUES PAR LA FRANCE, SOIT ENVIRON LA MOITIÉ 
DE SON RÉSEAU CONVENTIONNEL 70 

1. Les inévitables écarts entre les conventions notifiées et les conventions couvertes : 88 
notifiées, 61 couvertes 70 

2. La liste des conventions couvertes pour la France au regard de son réseau 
conventionnel 72 

3. La justification du choix des conventions notifiées par la France 79 

B. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DES CHOIX EFFECTUÉS PAR LA FRANCE 80 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1081_133075
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1085_133956
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1090_135078
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1092_135528
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1101_137496
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1117_142665
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1126_143620
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1129_144171
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1134_145034
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1138_146251
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1139_146316
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1159_150794
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1169_153479
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1179_155513
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1181_156037
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1188_158086
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1195_160279
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1200_161677
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1201_161831
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1221_167388
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1863_177133
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1877_181138


4/6 4 

1. L’émission de réserves intégrales sur les articles transposant l’action 2 relatif aux 
dispositifs hybrides 81 

a. L’exclusion de l’article 3 sur les entités transparentes 81 

b. L’exclusion de l’article 4 sur les entités à double résidence 84 

c. L’exclusion de l’article 5 sur certaines modalités d’élimination de la double imposition 84 

2. L’application par la France des principaux dispositifs luttant contre l’utilisation abusive 
des conventions fiscales 85 

a. La transposition large de l’article 6 complétant la finalité des conventions fiscales 85 

b. La consécration à l’article 7 d’une clause anti-abus générale 86 

c. L’application de l’article 8 encadrant les régimes favorables d’imposition des dividendes 88 

d. L’application de l’article 9 luttant contre les schémas reposant sur des biens immobiliers 89 

e. L’exclusion de l’article 10 relatif aux établissements stables tiers 90 

f. L’exclusion de l’article 11 sur certaines modalités de limitation du droit d’imposition 90 

3. L’ambitieux choix français d’appliquer largement les dispositifs luttant contre 
l’évitement de l’établissement stable 91 

a. L’application de l’article 12 luttant contre les accords de commissionnaires 91 

b. L’application empreinte de sécurité juridique de l’article 13 sur les exceptions à l’établissement 
stable 94 

c. L’application de l’article 14 contre les fractionnements artificiels de contrats : un choix contesté 
mais a priori légitime 96 

i. Le dispositif de l’article 14 : contrer l’évitement d’établissement stable 96 

ii. Un dispositif qui ne devrait pas modifier la situation des géants français de la construction 97 

iii. La nécessaire évaluation de l’impact du dispositif et le suivi de son application 99 

d. L’application de l’article 15 précisant la notion d’entreprises étroitement liées 99 

4. L’application intégrale des améliorations apportées aux procédures de règlement 
amiable 100 

a. L’absence de réserve sur l’article 16 refondant la procédure de règlement amiable des 
différends 100 

b. L’application de l’article 17 sur les ajustements corrélatifs 101 

5. La volonté française d’appliquer la partie VI optionnelle relative à l’arbitrage obligatoire 
contraignant 101 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1883_183091
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1885_183625
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1919_190542
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1924_192142
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1930_194027
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1932_194504
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1939_196008
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1963_202894
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1969_204899
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1979_208339
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1989_209996
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1993_210921
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P1998_212615
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2028_221749
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2043_226523
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2046_227508
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2051_229042
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2125_234732
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2131_235874
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2135_236680
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2137_237010
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2145_238982
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2150_240293


5/6 5 

a. L’intérêt de l’arbitrage obligatoire contraignant 101 

b. Les modalités d’arbitrage prévues 103 

6. Synthèse des positions françaises sur la Convention multilatérale 105 

C. LES CHOIX FRANÇAIS TRADUISENT UNE AMBITION NÉCESSAIRE ET 
OPPORTUNE CONTRE L’ÉVASION FISCALE 107 

1. Les choix ambitieux de la France sont cohérents avec sa politique nationale et 
internationale contre l’évasion fiscale 107 

2. L’économie générale des choix français ne traduit ni isolement, ni naïveté et est 
cohérente avec notre pratique conventionnelle 108 

3. Seuls des choix relativement larges peuvent donner une impulsion à nos partenaires et 
aboutir à une évolution positive 109 

IV. LES POINTS DE VIGILANCE : SÉCURITÉ JURIDIQUE DES 
CONTRIBUABLES, INFORMATION DU PARLEMENT ET PRÉSERVATION DES 
INTÉRÊTS FRANÇAIS 111 

A. LA QUESTION CRUCIALE DE LA SÉCURITÉ JURIDIQUE : LISIBILITÉ ET 
OPPOSABILITÉ DES CONVENTIONS BILATÉRALES MODIFIÉES 111 

1. Les difficultés de lisibilité des conventions modifiées et les garanties prévues 111 

2. La question de l’opposabilité des conventions consolidées 112 

3. Les incertitudes de la portée de certaines stipulations de la Convention multilatérale et 
les réponses fournies par les commentaires de l’OCDE 114 

a. Les incertitudes liées à l’interprétation des stipulations de l’article 12 115 

b. L’incertitude liée au champ d’application de l’article 14 et les réponses apportées par 
l’OCDE 117 

c. Les interrogations sur l’articulation de la clause anti-abus conventionnelle avec l’abus de droit 
français et la portée de cette clause 118 

i. L’articulation de la clause anti-abus générale avec l’abus de droit français 118 

ii. Les interrogations sur la portée réelle de la clause anti-abus générale 120 

B. L’INDISPENSABLE INFORMATION DU PARLEMENT SUR L’APPLICATION 
ET L’ÉVOLUTION DE LA CONVENTION MULTILATÉRALE 124 

1. Les éléments accompagnant le projet de loi n’ont pas garanti une information exhaustive 
du Parlement sur certains aspects de la Convention multilatérale 124 

a. Une convention particulière aux effets importants et évolutifs 124 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2154_241231
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2166_245574
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2186_251836
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2300_259952
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2302_260373
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2306_261421
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2321_265655
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2334_269234
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2336_269782
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2337_269905
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2351_274009
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2365_279562
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2369_281031
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2389_287356
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2403_291185
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2405_291622
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2426_296837
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2464_308106
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2465_308222
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2467_308534


6/6 6 

b. Une étude d’impact ne semblant pas à la hauteur des enjeux soulevés par la Convention 
multilatérale 124 

c. La nécessité d’assurer à l’avenir l’information complète du Parlement 126 

2. Les modalités d’information du Parlement : engagements du Gouvernement et 
propositions complémentaires de renforcement 126 

C. LA NÉCESSAIRE PRÉSERVATION DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET 
FISCAUX DE LA FRANCE 127 

1. Les dangers des réponses excessives aux pratiques dommageables 127 

2. L’indispensable évaluation préalable des impacts économiques et budgétaires des choix 
nationaux en matière de fiscalité internationale 128 

3. L’impérieux suivi de l’application des CDI modifiées par les juridictions 
cocontractantes 130 

4. Les interrogations sur un éventuel glissement des modalités de répartition de valeur et de 
ses effets sur les bases fiscales françaises131 

 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2473_309859
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2486_313325
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2493_314672
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2504_317847
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2505_317931
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2511_320426
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2536_326829
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rapports/r1093.asp#P2545_329134

